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Regeste
c/ACI | Reprises et amendes. Pas de valeur locative pour résidence à l'étranger encore inhabitable faute d'équipement. Salaires complémentaires enregistrés dans un compte transitoire et crédités à l'actionnaire la période fiscale suivante: salaires tenus pour réalisés dans l'année où la société les porte en charge dès lors qu'elle comptabilise un intérêt en faveur de l'actionnaire sur le compte transitoire "salaires à recevoir".
Erwägungen
E. 3
avril 2000. Compte tenu de ce retrait, il n'y a pas lieu d'allouer de dépens à la recourante.
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